
Consultations individuelles
gratuites

uniquement sur rendez-vous

) 04 42 17 97 00

Les prochains
Rendez-vous Conseils 

Ü 25/03 : Rdv individuels PP + Réunion Collective

Ü 01/04 : Rdv individuels Juridiques
Ü 08/04 : Rdv individuels Porteurs de projets
Ü 15/04 : Rdv individuels Juridiques
Ü 22/04 : Journée Infos Conseils Aix
Ü 29/04 : Rdv individuels PP + Réunion Collective

Ü 06/05 : Rdv individuels Juridiques
Ü 20/05 : Rdv individuels Porteurs de projets
Ü 27/05 : Journée Infos Conseils hors Aix

Ü 03/06 : Rdv individuels Juridiques
Ü 10/06 : Rdv individuels Porteurs de projets
Ü 17/06 : Journée Infos Conseils Aix

Plan d’accès

Maison de la Vie Associative
Immeuble Le Ligourès

Place Romée de Villeneuve
13090 Aix en Provence
Tél. 06 66 15 72 33

Pays d’Aix Associations, fidèle à sa mission 
de promotion de la vie associative, organise 
ces journées d’informations et de conseils 
s’adressant aux porteurs de projets, bénévoles, 
salariés, tous acteurs de la vie associative.

Les Journées Info-Conseils et les accueils de 
porteurs de projets participent de manière 
importante à la vocation principale et statutaire 
de Pays d’Aix Associations. L’objectif des JIC est 
de proposer aux associations du Pays d’Aix des 
rencontres régulières et individualisées avec 
des experts, afin d’obtenir des réponses précises 
sur le fonctionnement et le développement 
de leur structure. L’organisation de ces 
journées est le fruit du partenariat que Pays 
d’Aix Associations engage, depuis sa création, 
avec de nombreux consultants, membres 
d’associations ou d’institutions, techniciens 
qualifiés, pour apporter outils et méthodes 
nécessaires au fonctionnement général des 
associations.

Pays d’Aix Associations
Maison de la Vie Associative

Lou Ligourès 
Place Romée de Villeneuve

13090 Aix-en-Provence

Tél. 04 42 17 97 00
Fax 04 42 17 97 09

www.paysdaixassociations.org
info@paysdaixassociations.org

Journée
INFO-CONSEILS

Ü Aspects juridiques de la Loi 1901
Ü Fiscalité et Gestion
Ü Spécifités du projet culturel
Ü La communication de votre association
Ü Assurances
Ü Les contrats aidés et autres aides à l’embauche

Jeudi 18 mars 2010
à Aix en Provence

Maison de la Vie Associative
Immeuble Le Ligourès

Place Romée de Villeneuve
13090 Aix en Provence

(Plan au verso)



Les ressources de 
Pays d’Aix Associations

n	 Des Maisons Associatives
2000m² de locaux répartis sur deux espaces multi-services 
qui conjuguent une fonction d’hébergement permanent 
ou temporaire à des fonctions d’accueil, de services et 
d’animations, avec mise à disposition de :
Ü	Salles de réunion
Ü	Bureaux de permanence avec équipement téléphonique
Ü	Espaces d’exposition
Ü	Domiciliation sociale

n	 Un Site Web
Ü	Actualités, infos pratiques,
Ü	Hébergement de pages web associatives.

n	 Un Répertoire des associations du Pays d’Aix

n	 Un Atelier Technique
Ü	Reprographie N&B et couleur, coopérative, télécopie 
	 et affranchissement.

n	 Un Parc de Matériel 
Ü	Matériel d’exposition et de réception : grilles, stands 
	 d’exposition, cimaises, panneaux de signalisation, chaises, 
	 guéridons...
Ü	Matériel audiovisuel : écran, rétro et vidéoprojecteur, 
	 projecteur diapositive, TV et magnétoscope, lecteur DVD, 
	 sono portable... 

n	 Un service paie pour les associations employant moins de 
	 10 salariés
Ü Édition des bulletins de paie et des documents sociaux.

n Un service communication pour réaliser les documents 
des associations et les aider dans leur stratégie de 
communication.

n	 Des Rendez-vous Conseils (Journées Info-Conseils, 
Rendez-vous Individuels, Réunions Collectives) permettant 
d’apporter des réponses immédiates ou d’orienter les 
associations vers d’autres structures ressources.

n 	 Adhésion : 30€/an

Retrouvez l’ensemble de ces ressources sur :

www.paysdaixassociations.org

Association Loi 1901 :
aspects juridiques

Jean Designe (Juristes – Solidarités)
Ü	La création, la constitution
	 et la composition d’une association
Ü	Les droits et obligations des membres
  	 et de leurs représentants
Ü	Fonctionnement d’une association :
	 organisation interne
Ü	Responsabilités de l’association
	 et des dirigeants
Ü	Disparition d’une association :
	 dissolution, fusion, transformations...

Spécif icités du projet culturel
Emploi

Gérard Legrand (ARCAS)
Ü	Montage technique et financier d’un projet
Ü	Demandes de subventions
Ü	Production et diffusion d’une création
	 artistique
Ü	L’assujettissement aux impôts
	 commerciaux
Ü	L’organisation de manifestations
Ü	Les obligations sociales et fiscales

Fiscalité 
Comptabil i té

Henri Bouyol (ADIES 13)
Ü	Les comptes annuels 
  	 et les états financiers des associations
Ü	Le budget prévisionnel
Ü	Les charges sociales et fiscales 
	 sur les salariés
Ü	La fiscalité

La communication
de votre association

Hakim Azgrar (Pays d’Aix Associations)
Ü	Les objectifs de la communication
Ü	L’importance du plan de communication
Ü	Quels outils de communication utiliser ?
Ü	Le service com. de Pays d’Aix Associations

Les contrats aidés
et autres aides à l ’embauche

Cyril Costésèque (Asso’Emploi Formation)
Ü	Les différents types de contrats
Ü	Modalités de demandes et d’attribution 
	 de ces aides
Ü	Aide à la réalisation du dossier de demande 
Ü	Organiser le suivi du salarié et la 
	 pérennisation du contrat

Consultations individuelles
gratuites uniquement sur rendez-vous

) 04 42 17 97 00

Assurances (sous réserve)
Christiane Menicucci (MAIF)

Ü	La responsabilité civile
Ü L’assurance des activités de l’association,
	 des locaux et du matériel
Ü Les assurances du personnel salarié
Ü L’assurance des bénévoles 
Ü La protection juridique des présidents


